
 
 
POINT DE PRESSE Fédération syndicale européenne des Services publi cs (FSESP)  
 
ATTENTION ! Ne pas diffuser avant la publication of ficielle de la proposition de 
directive de la Commission européenne sur les soins  de santé transfrontaliers  
 
 

Réaction de la FSESP à la Directive européenne sur les 
soins de santé transfrontaliers proposée par le Com ité 

exécutif 
10 points montrant que la Commission fait fausse ro ute 

s'agissant des soins de santé : 
 
 
NOTE À L'ATTENTION DES ÉDITEURS : vous trouverez en  annexe une déclaration 
commune  des partenaires sociaux européens du secteur hospi talier sur les projets de 
la Commission. Cette déclaration figure aussi à l'a dresse http://www.epsu.org/a/3411 .  
 
Texte  :  
La Secrétaire générale de la FSESP, Carola Fischbach-Pyttel , a déclaré : "En tant que 
partenaires sociaux reconnus du secteur hospitalier  (www.epsu.org  et 
www.hospeem.eu ), nous espérons que cette déclaration ( http://www.epsu.org/a/3411 ) 
fera comprendre à la Commission européenne que, dan s l'Union européenne, des 
soins de qualité ont comme fondement l'égalité d'ac cès pour tous, en fonction des 
besoins médicaux, et qu'il ne doit pas s'agir d'un marché ouvert basé sur le coût et la 
capacité de payer".  
 
Les affiliés de la FSESP du secteur de la santé (qu i représentent 3,5 millions de 
travailleurs de la santé) sont d'avis que :  
 
1. Cette directive pourrait devenir une nouvelle "D irective Bolkestein" de la santé   

La Commission va présenter ses propositions comme une mesure concrète visant à 
réglementer la liberté de circulation et d'établissement dans un marché intérieur de la 
santé, un peu comme elle l'a fait pour la santé dans de précédents projets de Directive 
sur les services.  

 
2. Cette directive ne porte PAS uniquement sur la m obilité des patients   

La directive porte sur les soins de santé transfrontaliers, PAS seulement sur la mobilité 
du patient. Toutes les déclarations publiques de la Commission à propos de cette 
directive taisent le fait qu'en plus de la mobilité du patient, elle porte sur le droit d'offrir 
des services de santé d'un État membre vers un autre, le droit d'établissement d'un 
service de santé dans un autre État membre et le droit pour les professionnels de la 
santé de se déplacer entre les États membres.  

 
3. Cette directive est conçue dans l'intérêt des pr estataires de santé privés, pas dans 

celui des patients   
La définition des soins de santé transfrontaliers, et en particulier du droit de fournir un 
service de soins d'un État membre vers un autre, remet en cause des questions telles 
que le contrôle de la qualité, la pertinence de la surveillance sanitaire et la transparence
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 du respect des normes. Le résultat final revient à faciliter l'intervention des acteurs 
privés dans l'offre de soins de santé et à rendre plus difficile le contrôle de la qualité.  

 
4. Même pour ce qui est de la mobilité du patient, la Commission fait fausse route   

Lorsqu'on pose la question, seul 1 patient sur 100 exprime le désir de se faire soigner à 
l'étranger. La vaste majorité des patients préfèrent bénéficier de soins de santé de 
grande qualité, dispensés dans leur langue, proches de leur domicile et de leur famille. 
En termes de mobilité du patient, cette proposition ne profitera qu'à ceux qui ont les 
moyens de s'offrir un voyage et un logement sur place.  

 
5. Cette directive est en contradiction avec les di spositions du nouveau Traité 

européen relatives à la santé   
le Traité de réforme de Lisbonne, reconnaît la Charte des droits fondamentaux et lui 
confère un poids juridique. Son article 35 (Protection de la santé) stipule que :  

 
"Toute personne a le droit d'accéder à la prévention en matière de santé et de bénéficier 
de soins médicaux dans les conditions établies par les législations et pratiques 
nationales. Un niveau élevé de protection de la santé humaine est assuré dans la 
définition et la mise en oeuvre de toutes les politiques et actions de l'Union"  

 
La directive sur la santé affaiblit cette disposition du Traité.  
 
6. La Commission prétend que la directive tiendra c ompte des principes 

d'universalité et de solidarité; or, elle s'est emp loyée à bloquer toute tentative 
allant dans ce sens   

Le projet de directive stipule que : 

"Lorsqu'elles s'assurent de la conformité avec les principes opérationnels, les autorités 
des États membres doivent respecter les valeurs primordiales communes d'universalité, 
d'accès à des soins de qualité, d'équité et de soli darité  que les institutions 
européennes et tous les États membres ont déjà largement reconnus constituer un 
ensemble de valeurs que partagent les systèmes de santé de toute l'Europe". 
(Préambule; paragraphe 13, projet (page 33, en annexe).  
 
Bien que ce texte fasse impression, à aucun moment la Commission n'avance de 
propositions détaillées pour faire en sorte que ces principes (en gras) aient valeur légale. 
C'est, pour l'essentiel, le même débat que celui sur les SIG/SIEG que la Commission 
tente de clore unilatéralement. On voit donc que la Commission tente une fois de plus de 
faire passer un élargissement des principes du marché intérieur en l'absence d'un 
ensemble clairement défini de principes universels. Que cette façon de procéder touche 
le secteur de la santé témoigne d'une absence de compassion plus profonde encore de la 
part de la Commission.  

 
7. Cette directive va restreindre le droit des syst èmes de santé de gérer la 

programmation des services pour répondre aux besoin s médicaux   
Les propositions de la Commission européenne permettraient à des patients de se rendre 
dans d'autres États membres pour y subir des opérations pour lesquelles ils devraient 
payer comptant. Le service de santé rembourserait un montant convenu pour chaque 
intervention. Cela instaurerait un service de santé à deux vitesses dans lequel ceux qui 
ont les moyens de payer les frais d'intervention et de voyage pourraient être opérés sans 
devoir attendre. Cela imposerait aussi au service de santé des montagnes de paperasse 
et de bureaucratie.  
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8. Cela entraînera une réduction des services   

Si un service de santé fondé sur la valeur fondamentale d'universalité n'a pas la 
possibilité de planifier ses services en fonction des besoins médicaux, il sera contraint de 
réduire de façon draconienne le service fourni pour des raisons juridiques et des motifs 
de coût. Cela créera un vide dans lequel les opérateurs privés vont s'engouffrer et aura 
pour effet d'accélérer la transition vers une offre de soins à deux vitesses.  

 
9. Les Socialistes européens (et d'autres) ont cond amné le projet de texte   
 
10. Voyez le texte en annexe ou visitez le site http://www.epsu.org/a/3411.  
 

- fin – 
 
 

Pour plus d'information, veuillez contacter : 
 

Tamara Goosens  +32 2 250 10 80 
 

Brian Synnott +32 474 98 96 75 , bsynnott@epsu.org 
 
 
La FSESP est la Fédération syndicale européenne des Services public s, la plus grande 
des fédérations membres de la CES. 8 millions de travailleurs du service public de plus de 
200 organisations syndicales en sont membres. Elle représente les travailleurs des secteurs 
de l'énergie, de l'eau et des déchets, des services sociaux et de santé et de l'administration 
locale et régionale 
 

http://www.epsu.org/a/3411

